


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 NOVEMBRE 2019 
 

ADHESION DE SAINT-ETIENNE METROPOLE A LA COMPETENCE 
OPTIONNELLE «ASSISTANCE A LA GESTION ENERGETIQUE DES 
BATIMENTS» PROPOSEE PAR LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES 
ENERGIES DU DEPARTEMENT DE LA LOIRE - ANNEES 2020 A 2026 
 
 
 

Le Syndicat intercommunal des Energies du département de la Loire (SIEL) accompagne les 
collectivités territoriales dans leurs démarches d’économies d’énergies et de 
développements des énergies renouvelables.  
 
Les communes ou les groupements de communes, membres du SIEL, peuvent adhérer à la 
compétence optionnelle « Service d’assistance à la gestion Energétique (SAGE) ». L’équipe 
SAGE réalise le suivi énergétique des bâtiments communaux et apporte des préconisations 
techniques pour les systèmes énergétiques et l’isolation. 
 
Cette compétence SAGE permet : 

- de bénéficier d’une analyse et d’un suivi personnalisés des consommations d’énergie 
des bâtiments publics ; 

- d’obtenir des avis et des conseils neutres et objectifs.  
 
L’adhésion à cette compétence est formalisée par une convention d’une durée de six ans, 
l’article 6 de ladite convention prévoit néanmoins qu’elle peut être dénoncée par chaque 
partie en respectant un préavis de six mois. Cette convention établit notamment les missions 
du SIEL, les engagements de Saint-Etienne-Métropole, les participations financières et la 
durée de l’adhésion. 
 
Dans la continuité de l’adhésion actuelle, il est proposé de renouveler l’adhésion à la 
compétence SAGE du SIEL pour la période du 1er janvier 2020 eu 31 décembre 2026 et une 
cotisation annuelle égale au nombre de jours et a minima pour un montant de 15 000 € 
annuels et 20 400 € la première année. Le projet de convention d’adhésion à la compétence 
SAGE à intervenir entre les parties est joint au présent rapport. 
 
Il a été précisé que le programme des interventions à mener chaque année sera établi 
conjointement par les services de Saint-Etienne Métropole et du SIEL. 
 
 
 
 
 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve l’adhésion à la compétence optionnelle SAGE du SIEL pour la période 
du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2026 et une cotisation annuelle, égale au 
nombre de jours conjointement définis et à minima pour un montant de 15 000 € 
et 20 400 € la première année ;  

 



- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ladite convention ; 

 
- les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal, budget 

Patrimoine, en fonctionnement destination 2014-ECOEN-1000 a l’article 611.  
 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


